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Avenant N°1 à la convention portant création d’un service commun 

« ACCUEIL, COURRIER ET LOGISTIQUE » 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « ACCUEIL, COURRIER ET 

LOGISTIQUE » en date du 5 janvier 2022 ; 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du 

Briançonnais de répondre aux besoins de proximité et d’efficience de l’action publique, et 

de conduire plus efficacement les dossiers/projets/problématiques/actions communs aux 

deux collectivités ; 

Considérant de ce fait la nécessité de compléter la convention portant création d’un 

service commun avec des dispositions permettant la réalisation d’opérations sous 

mandat ; 

Il est ainsi convenu ce qui suit : 

La Ville et la Communauté de Communes du Briançonnais décident de modifier la 

convention de service commun en y insérant un nouvel article N°5.4 : 

5.4. Le cas particulier des opérations sous mandat 

« Dans la limite des compétences qui sont les siennes, le service commun est habilité à 

réaliser des opérations sous mandat (opération pour compte de tiers). 

Les opérations réalisées seront retracées au sein de chapitre spécifiques de la section 
d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes.  

Pour ces opérations sous mandat, la prestation sera réalisée à titre gracieux.  

Le remboursement des opérations effectuées sous mandat interviendra sur la base d’un 
état de frais et d’un titre de recettes émis trimestriellement. » 

Les autres dispositions de la convention de service commun demeurent inchangées. 

 

Fait à Briançon, le  

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais 

 
 
 
 
 

Emeric SALLE, Vice-Président délégué 
aux Ressources Humaines 

Pour la Ville de Briançon 
 
 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA, Maire 
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Avenant N°1 à la convention portant création d’un service commun 

« AFFAIRES JURIDIQUES ET MARCHES PUBLICS » 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « AFFAIRES JURIDIQUES ET 

MARCHES PUBLICS » en date du 5 janvier 2022 ; 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du 

Briançonnais de répondre aux besoins de proximité et d’efficience de l’action publique, et 

de conduire plus efficacement les dossiers/projets/problématiques/actions communs aux 

deux collectivités ; 

Considérant de ce fait la nécessité de compléter la convention portant création d’un 

service commun avec des dispositions permettant la réalisation d’opérations sous 

mandat ; 

Il est ainsi convenu ce qui suit : 

La Ville et la Communauté de Communes du Briançonnais décident de modifier la 

convention de service commun en y insérant un nouvel article N°5.4 : 

5.4. Le cas particulier des opérations sous mandat 

« Dans la limite des compétences qui sont les siennes, le service commun est habilité à 

réaliser des opérations sous mandat (opération pour compte de tiers). 

Les opérations réalisées seront retracées au sein de chapitre spécifiques de la section 
d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes.  

Pour ces opérations sous mandat, la prestation sera réalisée à titre gracieux.  

Le remboursement des opérations effectuées sous mandat interviendra sur la base d’un 
état de frais et d’un titre de recettes émis trimestriellement. » 

Les autres dispositions de la convention de service commun demeurent inchangées. 

 

Fait à Briançon, le  

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais 

 
 
 
 
 

Emeric SALLE, Vice-Président délégué 
aux Ressources Humaines 

Pour la Ville de Briançon 
 
 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA, Maire 
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Avenant N°1 à la convention portant création d’un service commun 

« CABINET » 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « CABINET » en date du 5 janvier 

2022 ; 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du 

Briançonnais de répondre aux besoins de proximité et d’efficience de l’action publique, et 

de conduire plus efficacement les dossiers/projets/problématiques/actions communs aux 

deux collectivités ; 

Considérant de ce fait la nécessité de compléter la convention portant création d’un 

service commun avec des dispositions permettant la réalisation d’opérations sous 

mandat ; 

Il est ainsi convenu ce qui suit : 

La Ville et la Communauté de Communes du Briançonnais décident de modifier la 

convention de service commun en y insérant un nouvel article N°5.4 : 

5.4. Le cas particulier des opérations sous mandat 

« Dans la limite des compétences qui sont les siennes, le service commun est habilité à 

réaliser des opérations sous mandat (opération pour compte de tiers). 

Les opérations réalisées seront retracées au sein de chapitre spécifiques de la section 
d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes.  

Pour ces opérations sous mandat, la prestation sera réalisée à titre gracieux.  

Le remboursement des opérations effectuées sous mandat interviendra sur la base d’un 
état de frais et d’un titre de recettes émis trimestriellement. »  

Les autres dispositions de la convention de service commun demeurent inchangées. 

 

Fait à Briançon, le  

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais 

 
 
 
 
 

Emeric SALLE, Vice-Président délégué 
aux Ressources Humaines 

Pour la Ville de Briançon 
 
 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA, Maire 
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Avenant N°1 à la convention portant création d’un service commun 

« COMMUNICATION » 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « COMMUNICATION » en date du 5 

janvier 2022 ; 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du 

Briançonnais de répondre aux besoins de proximité et d’efficience de l’action publique, et 

de conduire plus efficacement les dossiers/projets/problématiques/actions communs aux 

deux collectivités ; 

Considérant de ce fait la nécessité de compléter la convention portant création d’un 

service commun avec des dispositions permettant la réalisation d’opérations sous 

mandat ; 

Il est ainsi convenu ce qui suit : 

La Ville et la Communauté de Communes du Briançonnais décident de modifier la 

convention de service commun en y insérant un nouvel article N°5.4 : 

5.4. Le cas particulier des opérations sous mandat 

« Dans la limite des compétences qui sont les siennes, le service commun est habilité à 

réaliser des opérations sous mandat (opération pour compte de tiers). 

Les opérations réalisées seront retracées au sein de chapitre spécifiques de la section 
d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes.  

Pour ces opérations sous mandat, la prestation sera réalisée à titre gracieux.  

Le remboursement des opérations effectuées sous mandat interviendra sur la base d’un 
état de frais et d’un titre de recettes émis trimestriellement. » 

Les autres dispositions de la convention de service commun demeurent inchangées. 

 

Fait à Briançon, le  

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais 

 
 
 
 
 

Emeric SALLE, Vice-Président délégué 
aux Ressources Humaines 

Pour la Ville de Briançon 
 
 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA, Maire 
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Avenant N°1 à la convention portant création d’un service commun 

« RESSOURCES NUMERIQUES » 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « RESSOURCES NUMERIQUES » en 

date du 5 janvier 2022 ; 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du 

Briançonnais de répondre aux besoins de proximité et d’efficience de l’action publique, et 

de conduire plus efficacement les dossiers/projets/problématiques/actions communs aux 

deux collectivités ; 

Considérant de ce fait la nécessité de compléter la convention portant création d’un 

service commun avec des dispositions permettant la réalisation d’opérations sous 

mandat ; 

Il est ainsi convenu ce qui suit : 

La Ville et la Communauté de Communes du Briançonnais décident de modifier la 

convention de service commun en y insérant un nouvel article N°5.4 : 

5.4. Le cas particulier des opérations sous mandat 

« Dans la limite des compétences qui sont les siennes, le service commun est habilité à 

réaliser des opérations sous mandat (opération pour compte de tiers). 

Les opérations réalisées seront retracées au sein de chapitre spécifiques de la section 
d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes.  

Pour ces opérations sous mandat, la prestation sera réalisée à titre gracieux.  

Le remboursement des opérations effectuées sous mandat interviendra sur la base d’un 
état de frais et d’un titre de recettes émis trimestriellement. » 

Les autres dispositions de la convention de service commun demeurent inchangées. 

 

Fait à Briançon, le  

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais 

 
 
 
 
 

Emeric SALLE, Vice-Président délégué 
aux Ressources Humaines 

Pour la Ville de Briançon 
 
 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA, Maire 
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Avenant N°2 à la convention portant création d’un service commun 

« DIRECTION GENERALE DES SERVICES » 

 

Vu la convention portant création d’un service commun « DIRECTION GENERALE DES 

SERVICES » en date du 5 janvier 2022 ; 

Vu l’avenant N°1 à la convention portant création d’un service commun « DIRECTION 

GENERALE DES SERVICES » en date du 16 janvier 2023 ; 

Considérant l’opportunité pour la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du 

Briançonnais de répondre aux besoins de proximité et d’efficience de l’action publique, et 

de conduire plus efficacement les dossiers/projets/problématiques/actions communs aux 

deux collectivités ; 

Considérant de ce fait la nécessité de compléter la convention portant création d’un 

service commun avec des dispositions permettant la réalisation d’opérations sous 

mandat ; 

Il est ainsi convenu ce qui suit : 

La Ville et la Communauté de Communes du Briançonnais décident de modifier la 

convention de service commun en y insérant un nouvel article N°5.4 : 

5.4. Le cas particulier des opérations sous mandat 

« Dans la limite des compétences qui sont les siennes, le service commun est habilité à 

réaliser des opérations sous mandat (opération pour compte de tiers). 

Les opérations réalisées seront retracées au sein de chapitre spécifiques de la section 
d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes.  

Pour ces opérations sous mandat, la prestation sera réalisée à titre gracieux.  

Le remboursement des opérations effectuées sous mandat interviendra sur la base d’un 
état de frais et d’un titre de recettes émis trimestriellement. » 

Les autres dispositions de la convention de service commun demeurent inchangées. 

 

Fait à Briançon, le  

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais 

 
 
 
 
 

Emeric SALLE, Vice-Président délégué 
aux Ressources Humaines 

Pour la Ville de Briançon 
 
 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA, Maire 
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